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Le Conseil Economique et Social de Lorraine a réalisé dès 2000 un premier rapport qui faisait le point sur l’apprentissage des langues. Cette étude traduisait une des préoccupations majeures de cette région, justifiée par sa situation géographique « au cœur de l’Europe de l’Ouest » et son histoire.

Or le Conseil Economique et Social a pour mission de donner des avis ou de faire des propositions sur toutes les questions sociales, économiques, culturelles, éducatives.

Et le fait d’avoir choisi d’étudier cette question deux fois en 4 ans montre l’importance d’un tel sujet dans cette région triplement frontalière.

D’autant plus que depuis trente ans, en Moselle en particulier, l’Ecole s’est trouvée interpellée en permanence sur la question de l’apprentissage de la langue régionale et un débat récurent a eu lieu quant au choix de  cette langue : fallait-il apprendre le « Platt » ou l’Allemand ?

Depuis 1996, le choix s’est porté définitivement sur l’Allemand considéré à juste titre comme la « langue du voisin ». Le Platt est encore parlé en Moselle Est surtout par les personnes âgées, et quelques associations s’efforcent de le sauvegarder à travers des manifestations publiques ou dans les activités périscolaires.

C’est donc à partir de l’exemple du schéma d’apprentissage des langues en Moselle : « la Voie Spécifique Mosellane » que le Conseil Economique et Social a fait des propositions très concrètes dans son rapport présenté en janvier 2004, propositions qui définissent une véritable politique des langues dans cette Région.

Comment se présente la Voie Spécifique Mosellane ?

La première caractéristique est l’initiation à l’Allemand dès la grande section de Maternelle : de 6 h à 9 h par semaine, l’enseignante étant aidée par une éducatrice allemande (Kindergarten) qui anime en allemand des activités (jeux, chants). Les enfants apprennent ainsi non seulement la langue du voisin mais aussi sa culture. Et cette dimension culturelle est fondamentale. L’horaire varie de 6 h à 9 h en fonction des moyens en personnels disponibles. Il est pratiqué dans 22 écoles dites « biculturelles » en 2004.

Les élèves issus de ces classes, soit 2500 élèves, parlent bien l’allemand à l’entrée en 6ème, ils commencent donc naturellement l’apprentissage de l’anglais. Ils ont aussi deux premières langues, ceci est possible dans 99 collèges mosellans : ce sont les classes trilingues (3060 élèves). Ils suivent ensuite, pour les meilleurs d’entre eux, soit les sections européennes, soit les classes ABIBAC dans trois lycées (160 élèves). Ces classes préparent à l’obtention de deux diplômes de fin d’études secondaires : l’Abitur allemand et le baccalauréat français. L’enseignement de l’Histoire et de la Géographie est dispensé en allemand (5 h) et les élèves ont 6 heures d’allemand. Le lycée est jumelé avec un lycée allemand avec lequel il entretient des échanges réguliers (voyages – activités pédagogiques).

Si les élèves issus de ces lycées veulent poursuivre des études supérieures, et ils en sont capables !, ils peuvent continuer des études bilingues à l’Université de Metz, soit à l’ISFATES qui a mis en place un cursus intégré franco-allemand avec un recrutement binational, une alternance des périodes de formation à Metz (2 ans) et à Sarrebruck (2 ans) (formations génie civil – mécanique – systèmes industriels – sciences de gestion – informatique)

à l’IUT de Sarreguemines (logistique et transport)

à l’IUT de Saint Avold (chimie)

1. Des diplômes bilingues : licence en droit franco-allemand

2. Maîtrise d’Histoire / Géographie

3. DESS procédés de fabrication et mise en œuvre des matériaux

4. DESS management franco-allemand

Et à l’Université de Nancy :

1. DEA Physique

2. Magistère juriste d’affaires européen

La mise en œuvre de ce cursus mosellan, de la maternelle à l’université a évidemment nécessité des moyens et surtout des partenariats contractualisés.

C’est ainsi que l’Etat, par l’intermédiaire de l’Education Nationale (niveau départemental) forme des enseignants en finançant des stages, en octroyant des bourses, en finançant des heures d’enseignement, en assurant la formation continue.

C’est le Contrat de Plan Etat-Région qui est le support juridique. Et pour sa part le Conseil Général de Moselle finance la documentation des écoles et des collèges, un centre documentaire spécialisé en ouvrages pédagogiques (français et allemand), les échanges d’assistants de langue (« native speakers »), des échanges d’enseignants et des bourses de séjours ( 1 mois). A cela il faut ajouter les aides financières des communes. 

La Moselle est donc un département qui a mis en place progressivement un cursus d’apprentissage réellement continu et assez bien réparti sur tout le département, même si la majorité des écoles biculturelles est située le long de la frontière avec l’Allemagne.

Le principal résultat, outre le niveau satisfaisant des élèves mosellans en allemand, est que l’enseignement de cette langue se maintient dans ce département : environ 48% des élèves apprennent l’allemand. Mais il a fallu rendre obligatoire en 6ème l’apprentissage de l’anglais, sinon les élèves abandonnaient l’allemand « puisqu’ils le parlaient » !...La question qui s’est posée au Conseil Economique et Social, et se pose encore, est d’étendre ce schéma à l’ensemble de la lorraine : les trois autres départements, en effet, n’ayant pas donné la priorité à l’enseignement de l’Allemand. La Meurthe et Moselle a 47% de sections européennes en espagnol. La Meuse a majoritairement opté pour l’Anglais et les Vosges ont à peu près le même nombre de sections européennes dans les quatre langues étudiées  en Lorraine (Anglais, Allemand, Espagnol, Italien) car, en Lorraine comme ailleurs en France, l’Espagnol attire plus les élèves (et leurs familles) que l’Allemand qui continue à avoir la réputation d’une langue difficile ;

Le Conseil Economique et Social s’est donc donné pour objectif de convaincre les décideurs de donner à la Lorraine une politique des langues reposant sur ce triptyque :

1. le Français langue nationale

2. l’Allemand langue des voisins

3. l’Anglais langue internationale véhiculaire et à partir de l’exemple mosellan de préciser à quelles conditions et de faire des propositions au Conseil Régional sur l’intérêt majeur d’un apprentissage précoce de la langue du voisin qui permet, en éduquant l’oreille, et en familiarisant les jeunes à la culture du pays voisin, une plus grande ouverture culturelle européenne.

Ces propositions sont d’abord d’ordre juridique : il faut élaborer un schéma régional des langues de la Maternelle à l’Université pour assurer une continuité des programmes, des méthodes d’enseignement, et faciliter le choix des parents. Ce thème serait formalisé dans le cadre d’une convention Région – Rectorat – Universités avec création d’un Fonds de concours. 

Il est nécessaire d’informer largement parents et enseignants en lançant régulièrement des campagnes de communication (médias, centres documentaires, plaquettes, expositions, Internet). Il faut développer une politique d’accueil et d’échanges en direction des étudiants et des enseignants du Pays voisin. Il faut encourager les enseignants qui s’investissent dans l’enseignement bilingue en « reconnaissant » leur travail, leurs efforts, leurs initiatives.

Le Conseil Economique et Social de Lorraine est conscient que cette politique affirmerait l’image et la personnalité de cette région, le « plus linguistique » se traduisant par un « plus » culturel et économique.

� Membre du Conseil Economique et Social de Lorraine.
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